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Fo. 90.] BILL. [1859.

Acte )our étendre les dispositions de l'acte des
sociétés en commandite à la«construction et à la
navigation des bâtiments à vapeur et des bâti-
ments à voiles.

CONSIDÉRANT qu'il est désirable que les intérêts maritimesde cette Préambule.
province soient encouragés au moyen de la création d'associations

en commandite; A ces causes, sa majesté, etc., décrète ce qui suit:

1. A l'avenir, cinq personnes ou plus qui désireront formerune com- n pourra être
agnie dans le but de construire pour leur propre usage, équiper, formé une
eubler, installer, acquérir, noliser, ou posséder des bâtiments, navires compagie

u vaisseaux à vapeur, à voiles, ou autres, ou des objets devant servir ur certaines

u négoce, au commerce, ou à la navigation légitime sur les lacs et
s rivières, et pour le charrirage, transport ou emmagasinage des car-
aisons, du fret, des malles, eflets ou passagers sur ces lacs et rivières,
ourront faire, signer et.reconnaître devant un notaire public, et dépo-
r au bureau du régistrateur du comté dans lequel sera situé le bureau

rincipal pour la gestion des affaires de la compagnie (dont un double
u bureau du secrétaire provincial) un certificat par écrit dans lequel Certificat dé-
ra énoncé le nom collectif de la compagnie (excepté toutefois que ce Posé: ce qu'il

om collectif ne sera pas le nom d'une compagnie qui aura été aupa- contiendra.
vant formée en vertu du présent acte) ainsi que les objets spéciaux

our lesquels la compagnie sera formée, et en particulier le montant
u fonds social de telle compagnie, qui ne sera pas de plus d'un mil-

ýon de dollars, ni de moins de dix mille dollars; la durée de son exis-
cnce, ne devant pas dépasser vingt années; le nombre d'actions dont
e composera ce fonds social; le nombre et les noms des directeurs
lui géreront les affaires de la compagnie dans le cours de la première
innée, et le nom de la cité, de la ville ou du village, et du comté où
e trouvera le bureau principal chargé de la gestion des affaires de la

nompagnie.

Il. Quand les certificats auront été déposés comme il est dit plus La
haut, et que vingt pour cent du capital fixé auront été versés, les per- sera incorjo-
sonnes qui auront signé et reconnu ces certificats, et tous autres indi- rée quand ce
vidus qui pourront à l'avenir être porteurs d'actions du fonds social, et °° ea sera

déposé et que
leurs successeurs, constitueront un corps politiqne et incorporé, de fait dix pour cent
et de nom, sous le nom porté au certificat, et sous ce nom, auront suc- du capital
cession, et pourront poursuivre et se défendra dans toute cour de loi seront payés.
ou d'équité, et eux et leurs successeurs pourront avoir un sceau com- Pouvoirs de la
mun, avec pouvoir de le briser et modifier à volonté; et ils seront, sous compagnie.
leur nom collectif, habiles en loi à acheter, tenir, possédA4, louer,
bailler, et transporter tous biens ou propriétés mobilières ou immobi-
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lières, qui pourront être nécessaires pour permettre à la dite compa.
gnie de poursuivre les opérations et les affaires mentionnées dans ce
certificat, et tous autres biens mobiliers ou immobiliers qui auront été
bondfide hypothéqués ou engagés en faveur de telle compagnie par
voie de garantie, ou transportés à telle compagnie à l'acquit en tout ou 5
en partie de quelque dette ou dettes antérieurement contractées dans
le cours de la transaction des affaires de la compagnie, et tous autres
biens meubles ou immeubles qui seront acquis par telle compagnie à
des ventes sur jugements, ordres ou décrets qui auront été obtenus pour

La compagnie ces dettes ou dans le cours de la poursuite de ces dettes; mais nulle 10
n'engagera pas corporation formée en vertu du préseýnt acte n'hypothèquera, ni n'enga-
ses propriétés gera des biens mobiliers ou immobiliers, ni ne créera de privilèges sur

certas fius ces biens, auparavant que tout le fonds social n'ait été versé en plein,
et alors il ne sera pas crée d'hypothèque, gage ou privilège, si ce n'est
pour garantir les deniers d'acquisition ou la propriété sur laquelle ces 15
privilèges sont créés.

Les directeurs III. Le fonds social, les biens, affaires et intérêts de cette compa-
seront élus. gnie seront gérés par pas moins de trois, ni par plus de treize direc-

teurs, qui seront respectivement actionnaires -de telle compagnie, et
qui, excepté ceux pour la première année, seront élus annuellement 20
par les actionnaires de telle compagnie, aux temps et lien qui seront

Avis de l'élec- fixés par les règlements de telle compagnie ; des avis publics du temps
tion- et du lieu où se tiendra telle élection seront publiés pas moins de trente

jours auparavant, dans un papier-nouvelles imprimé dans la cité, la
ville ou le comté dans lequel sera situé le bureau principal chargé de 25
l'administration des affaires de telle compagnie ; et s'il n'y a pas de
papier-nouvelles de publié dans la cité ou ville, alors dans le papier-
nouvelles qui se publie le plus près du bureau principal de telle com-
pagnie; ces élections seront faites par ceux des actionnaires qui seront

Léiection se présents à cette fin, soit en personne, soit par procureurs; et ces élec- 30
feraauscrutin. tions se feront au scrutin, et chaque actionnaire aura droit à autant de

votes qu'il possède d'actions dans le fonds social de telle compagnie,
et les personnes recevant le plus grand nombre de votes seront direc-

Vacances. teurs ; lorsqu'il surviendra quelque vacance parmi les directeurs, par
décès, résignation, inhabileté, vente d'actions ou autrement, elle sera 35
remplie pour le reste de l'année en la manière qui pourra être prescrite

Scrutateurs par les règlements de telle compagnie ; les directeurs nommés dans le
des élections. certificat susdit nommeront des scrutateurs de la première élection

parmi les actionnaires qui ne seront pas directeurs.

Dispositions IV. Dans le cas où il arriverait en aucun temps qu'une élection de 40
en cas que l'é- directeurs ne serait pas faite au jour fixé par les règlements de telle
lection n'ait compagnie, la compagnie ne sera pas dissoute pour cette raison, maispa lieu. il sera loisible, à tout autre jour, de tenir une élection de directeurs en

la manière qui sera prescrite par les règlements ; et tous actes des di-
recteurs seront valides et obligatoires pour la compagnie jusqu'à l'élee- 45
tion de leurs successeurs.

Les directeurs V. Les directeurs de telle compagnie auront le pouvoir de nommer
pourront nom- un président, et de nommer ou: employer tels autres officiers subordon-
mer et démet- nés que les règlements de telle compagnie les autoriseront à nommer,
dent et autres et d'exiger que le président et les autres oficiers fournissent telles can- 50
officiers, etc. tions pour Paccomplissement fidèle de leurs devoirs respectifs que les

directeurs pourront exiger; et les directeurs auront pouvoir de démet-



tre le président et les autres officiers respectivement, selon leur bon
plaisir; les officiers auront respectivement les pouvoirs et rempliront
les devoirs en ce qui concerne la gestion des biens, affaires et intérêts
de la compagnie, sujets au contrôle des directeurs, que les règlements

5 de la compagnie prescriront; la majorité des directeurs pour le temps Quorum.
constituera un quorum pour la transaction des affaires.

VI. Il sera loisible aux directeurs d'exiger des actionnaires, respec- Les directeurs
peclivement, toutes les sommes de deniers par eux souscrites, en tels pourront de-
temps et en tels paiements ou versements que les directeurs jugeront mander des

10 à propos, sous peine de confiscation des actions souscrites au fonds so- le capital.
cial, et de tous les paiements faits à cet égard, si paiement n'est pas
fait par les actionnaires dans les soixante jours après qu'une demande
ou avis exigeant pareil paiement aura été publié pendant trois semaines
successives, tel que prescrit dans la section trois ; mais la perception

15 d'un versement, par voie d'action, empêchera la compagnie de confis-
quer des actions à raison de non-paiement de versement.

VII. Les directeurs auront le pouvoir de faire tels règlements judi- Pourront faire
cieux, non incompatibles avec les lois de cette province, qu'ils juge- des règle-
ront à propos pour la gestion et la disposition des biens, affaires et inté- mont8-

20 rêts de telle compagnie, pour prescrire les pouvoirs et les devoirs des
officiers de telle compagnie, pour la nomination des officiers, et pour
la transaction de toutes espèces d'affaires, pour les fins de telle com-
pagime.

VIII. Les actions de telle compagnie seront réputées biens-meubles, Les actions
25 et seront transférables en la manière qui sera prescrite par les règle- seront répu.

ments de telle compagnie ; mais nulle action ne sera transférable au- tées meubles.
paravant que. tous les versements à cet égard n'aient été cômplétement
acquittés ; et il ne sera pas loisible à semblable compagnie d'employer La compagnie
aucune partie de ses fonds à l'achat d'actions dans toute autre corpo- n'aura pas

30 ration formée sous les lois de cette province, ni de les posséder à moins d'actions dans

qu'elles n'aient été bond fide engagées, hypothéquées, ou transférées à rations, etc.
telle compagnie comme garantie, au comme paiement en tout ou en
partie d'une dette, ou de dettes antérieurement contractées, dans le
cours le la transaction des affaires de telle compagnie, ou à moins

35 qu'elles n'aient été achetées par telle compagnie, à des ventes sur
jugements, ordres ou décrêts qui seront obtenus pour telles dettes, ou
dans le cours de la poursuite d'icelles; et nulle compagnie de chemin
de fer ou corporation, n'aura, ni ne possédera d'actions dans une com-
pagnie qui pourra être formée sous le présent acte.

40 IX. La copie d'un certi6cat d'incorporation déposée en conformité Copie du cer-
du présent acte, certifiée' par le régistrateur du comté au bureau du- tificat d'incor-
quel elle aura été déposée, sous son sceau d'office, être une vraie côpie poration fera
de tout le certificat, sera reçue dans toutes les cours et dans tous les preuve.
lieux comme une preuve légale des matières y énoncées.

45 X. Les actionnaires de telle compagnie seront conjointement, sépa- Responsabi-
rément et individuellement responsables envers les créanciers de telle lité des action-
compagnie (jusqu'à concurrence d'un montant égal au montant des naires.
actions possédées par eux respectivement) de toutes dettes et de tous
contrats faits par cette compagnie, et de toutes réclamations .et créances

50 contre telle compagnie, jusqu'à'ce que le montant entier du fônds social



fixé et limité par telle compagnie. ait été versé, et qu'un certificat en ait
été fait et enregistré tel que prescrit dans la section suivante, et la moitié

Lefondas social au moins du fonds social ainsi fixé et limité sera versé, dans une année
sera versé et le reste dans trois ans à compter de l'incorporation de telle compa.
as n eer- gnie, sinon cette compagnie sera dissoute.

le certificat XI. Le président et la majorité des directeurs de telle compagnie
du paiement dans les trente jours après paiement du dernier versement du fonds
du fonda social a is iat social ainsi fixé et limité par telle compagnie, feront un certificat énon-

çant le montant du fonds social de telle compagnie ainsi fixé, limité
et versé, lequel certificat sera signé et reconnu sous serment parle Io
président et la majorité des directeurs de telle compagnie, et dans les
trente jours susdits ils le feront enregistrer au bureau du régistratenr
du comté dans lequel est situé le bureau principal de telle compagnie.

Le certificat XII. Auparavant qu'un dividende ne soit déclaré et payé, et au
de l'actif et du moins une fois chaque année, un certificat sera fait et signé par la 15
passif, majorité des directeurs de telle compagnie, et par le président

d'icelle, et par le secrétaire d'icelle, s'il existe un tel officier, lequel
certificat indiquera la propriété et les réclamations et créances de telle
compagnie, et en autant qu'elles seront connues, les réclamations et
créances contre la compagnie, et la juste valeur en espèces, des biens, 20
mobiliers et immobiliers respectivement, appartenant à la dite compa-
gnie, lequel certificat sera vérifié par le président de telle compagnie,
et du secrétaire d'icelle, s'il existe un tel officier, et sera déposé comme
le certificat mentionné dans la première section du présent acte; et nul
dividende ne sera déclaré et payé, à moins que la valeur des biens, 25
créances et réclamations de telle compagnie, en sus du montant des
créances et réclamations contre elle, apparaissant a la face du certificat,
ne soit aussi considérable que le fonds social de telle compagnie.

Les directeurs XIII. Si les directeurs de toute telle compagnie, alors présents et
qui paieront votant, déclarent et paient un dividende lorsque telle compagnie sera 0

uand ldende insolvable, ou un dividende dont le paiement la rendrait insolvable, ou
pagni -sera in- qui diminuerait le montant du fonds social, ou s'ils déclarent et paientun
solvable, se- dividende avant de faire, vérifier et produire le certificat mentionné dans
ront person. la section précédente, ou lorsque la valeur. de la propriété, des récla-neltement res-
ponsables. mations et demandes de telle compagnie n'excèdera pas le montant 5

des réclamations et demandes contre elle jusqu'à la concurrence du
montant mentionné dans la section douze, ils seront conjointement et
séparément responsables pour toutes les dettes de telle compagnie alors
existantes, et pour toutes réclamations existant alors contre telle com-
pagnie, et pour toutes dettes, réclamations et demandes qui seront con- 40
tractées et encourues plus tard pendant qu'ils seront respectivementen
office ; pourvu que si un des directeurs ainsi présent et votant, s'oppose
à la déclaration de tel dividende, ou au paiement d'icelui, et dépose un
certificat de son objection, par écrit, entre les mains du secrétaire de
telle compagnie, si tel officier existe, et si non, entre les mains du 45
président d'icelfe, et entre les mains du greffier du comté dans lequel le
bureau principal de telle compagnie sera situé, le directeur ou les di.
recteurs s'opposant ainsi et déposant ainsi telle objection, seront ex-
emptés de telle responsabilité.

Responeabi- XIV. Si un certificat fait conformément aux dispositions du présent 50
lité des offi- acte se trouve faux en quelque point matériel, tous les officiers qui



l'auront signé seront conjointement et séparément responsables de ciersquiferont
toutes les dettes et obligations de la compagnie, contractées ou en- de faux certi-
courues pendant qu'ils seront actionnaires on officiers d'icelle. fcats.

XV. Nulle personne ayant des actions dans aucune telle crmpa- Exécuteura,
5 gnie, en qualité d'exécuteur, administrateur, gardien ou syndic, et etc., ne seront

nullepas assujétis ànulle personne ayant de semblables actions comme sûreté collatérale, la même resa
ne sera personnellement sujette à la même responsabilité que les ac- ponsabilité
tionnaires de telle compagnie ; mais la personne engageant ces ae- que les action-
tions sera considérée comme les possédant, et sera en conséquence naires.

10 responsable comme actionnaire; et les biens et les fonds entre les
mains de tel exécuteur, administrateur, gardien ou syndic seront res-
ponsables de la même tnanière et jusqu'au même degré que le testa-
teur, ou l'intestat, on le pupille ou la personne intéressée dans tels
fonds en fidéicommis, l'aurait été s'il eut été vivant et habile à agir et

15 à posséder les mêmes obligations en son propre nom. Toutes les
obligations de telle compagnie, autres que celles qui se rattachent aux
avances sur prêts et péages, n'excéderont pas en aucun temps deux fois
le montant du fonds social versé, ni deux fois la valeur en espèces des
biens possédés par telle compagnie; et les directeurs de ces compa- Responsabi-

20 gnies seront conjointement et séparément responsables pour tontes les lité des direc-
obligations des dites compagnies excédant le montant du fonds social teurs.
verse.

XVI. Tout tel exécuteur, administrateur, gardien ou syndic repré- Vote sur des
sentera la part du capital qu'il possèdera dans toutes les assemblées actions possé-

25 de la compagnie, et il pourra en conséquence voter comme actionnaire, déu pour
et toute personne qui engagera sa part de capital comme susdit, pourra
néanmoins la représenter à toutes telles assemblées et voter en consé-
quence comme actionnaire.

XVII. Toute compagnie qui se formera en vertu du présent acte, La compagnie
30 pourra augmenter ou diminuer son capital social en se conformant pourra aug-

aux dispositions du présent acte ; mais elle ne pourra faire cette aug- menter ou di-
mentation pour un montant au-delà de la plus forte somme spécifiée pitol.
dans la première section; et la diminution ne pourra être moindre que
la plus petite somme spécifiée dans la dite premiere section. Avant

35 que telle compagnie ait droit de diminuer le montant de son fonds
social, si le montant du fonds social auquel il sera proposé de la ré-
duire est moins considérable que les dettes et les obligations de la compa-
gnie, tels montants des dettes et obligations seront acquittés et réduits
de manière à ne pas excéder ce montant diminué de tel fonds social.

40 XVIII. Lorsqu'aucune telle compagnie désirera convoquer une as- L'assemblée
semblée des actionnaires dans le but d'augmenter ou de diminuer le augmentera
montant de son fonds social, il sera du devoir des directeurs de publier OU non le capi-
un avis signé par au moins la majorité d'entre eux, pendant au moins tal.
six semaines consécutives tel que prescrit dans la section trois, avant

45 le jour fixé pour la tenue de telle- assemblée, indiquant l'objet de telle
assemblée, le temps et lieu où telle assemblée sera tenue, et le mon-
tant auquel il sera proposé d'augmenter ou diminuer le fonds social ; Vote des deux
un vote des deux tiers au moins de toutes les actions du capital sera tiers.
nécessaire pour augmenter ou diminuer le montant du fonds social.



Procédés à XIX. Si, aux temps et lieu, indiqués dans l'avis prescrit dans la
assemblée dernière section qui précède, les actionnaires sont présents en.personne
pour augmen-ousnt ou aSont représentés par des procureurs, en nombre représentant pas
nuerlecapital. moins des deux tiers de toutes les actions du capital de la compagnie,

ils s'organiseront en nommant un (les directeurs, présiçlent de l'as- à
semblée, ainsi qu'une personne convenable comme secrétaire, et pro-
céderont à prendre les votes des actionnaires présents en personne ou
par procureur; et si en faisant le scrutin des votes il. apparait qu'un
nombre suffisant des votes a été enregistré en faveur du projet d'aug-
menter ou de diminuer le montant du capital, un certificat des procé. 10
dés, indiquant que l'on s'est conformé aux dispositions du présent
acte, le montant du capital versé, le montant entier des dettes et obli-
gations de la compagnie et le montant auquel le fonds social sera
augmenté ou diminué, sera fait, signé et vérifié sous le serment du
président, et contresigné par le secrétaire', et ce certificat sera recon- 15
nu par le président, et déposé tel que requis par la première seetion
du présent acte, et quand il sera ainsi déposé, le fonds social de telle
compagnie sera augmenté ou diminué au montant indiqué dans le cer-
tificat.

La compagnie XX. Nulle telle compagnie ne s'unira avec une autre compagnie 20
ne s'unira Pas formée en vertu du présent acte pour toute autre fin, ni n'achètera, niavec d'autres,
ni ne possède- ne possédera des actions ou propriétés dans toute autre compagnie, a
ra d'actions, à moins que ces actions ou propriétés n'aient été bontifide engagées, hy-
moins, etc. pothéquées ou transférées à telle compagnie en garantie, ou en acquit-

tement en tout ou en partie d'une dette ou de dettes antérieurement 25
contractées dans le cours de la transaction des affaires de telle çorn.
pagnie, ou à moins qu'elles n'aient été achetées par telle compagnie.

I sera tenu XXI. Il sera du devoir des directeurs de toute telle compagnie de
une liste des faire tenir un livre par le trésorier ou le sec'rétaire d'icelle, contenant
actionnaires, les noms de toutes personnes, arrangés alphabétiquement, qui sont, ou 30
actionnaires, qui depuis six ans auront été actionnaires de telle compagnie, et indi-
créanciers,etc, quant les endroits de leur résidence, le nombre d'actions de. capital

possédées par elles respectivement, et le temps où elles sont respec-
tivement devenues propriétaires de telles actions, et le montant de
capital réellement payé, lequel livre sera, durant les heures ordinaires 35
d'affaires du jour, tous les jours excepté les dimanches, le.quatrième
jour de juillet, le vingt-cinquième jour de décembre, et le, premier jour
de janier, ouvert pour l'inspection des actionnaires et des. créanciers
de la compagnie et de leurs représentants personnels, au bureau prin-
cipal de telle compagnie; et tout et chaque tel actionnaire, créancier 40
ou représentant aura le droit de faire des extraits de tel livre. Tout

Amende en officier ou agent de la compagnie dont le devoir sera de tenir tel livre,
cas de négli- qui négligera quelque entrée convenable dans tel livre, refusera ou
genee, etc. négligera de l'exhiber, ou de permettre de l'examiner, ou d'en faire

des extraits tel que pourvu par cette clause, se rendra coupable d'un 45
délit, et la compagnie enconrra et paiera à la partie lésée une amende
de cinquante piastres pour toute telle négligence on refus, et tous

Amende en dommages qui en résulteront; et toute compagnie qui î:égligera de
faveur de la · tenir tel livre ouvert à l'inspection comme susdit encourra une amende
municipa!ité• en faveur de la municipalité dans laquelle le bureau priricipal de telle 50

compagnie est tenu, de cinquante piastres pour chaque jour que durera
telle négligence, dont le recouvrement sera poursuivi au nom de la
municipalité par l'avocat de comté du comté dans lequel le bureau



principal pour la transaction des affaires de telle compagnie sera tenu,
et lorsqu'il aura été recouvré, le montant sera versé à la caisse de la
dite municipalité pour l'usage d'icelle.

XXII. Toute corporation formée en vertu de cet acte fera un rapport Rapport an-
5 annuel, au secrétaire provincial, concernant les opérations de l'année nuel à la légis-

expirée au quinze de décembre, pour être soumis au parlement dans les lature.
quinze jours qui suivront l'ouverture de chaque session, lequel rapport
sera vérifié par le serment du trésorier ou du président, et déposé au
bureau du secrétaire provincial vers le quinzième jour de janvier de

10 chaque année, et contiendra :-

1. Le montant du capital par la charte.
2. Le montant du capital souscrit.
3. Le montant du capital payé.
4. Le montant du capital payé à l'époque du rapport.

15 -r. Le montant de la dette flottante de la compagnie, et si cette
dette peut être garantie par hypothèque de ses propriétés.

6. Le nombre de bateaux, et leur nature, possédés par la compagnie.
7. Les eaux sur lesquelles ils naviguent.
8. Le nombre moyen des hommes employés par la compagnie

2o durant l'année.
9. Les recettes brutes pour fret durant l'année.

10. Les recettes brutes d'autres sources.
11. Les dividendes sur le capital social, le montant et le taux par

cent.
25 12. Le montant payé pour dommages au fret ou perte de fret.

13. Le montant payé pour nouveaux appareils (le locomotion, y
compris toutes les dépenses pour l'achat d'équipements neufs pour les
affaires de la compagnie.

14. Le montant chargé pour la dépréciation de ses effets servant
30 dans les affàires du transport.

15. La place du bureau principal de la compagnie.

XXIII. Cet acte s'appliquera aussi à toute association ou compagnie L'acte s'appli-
formée ou qui sera formée pour les fins de la fabrication et de la vente quera aux
de machines à calorique, excepté que le capital de telle compagnie n'ex- compagnies de

machines à Ca.35 cèdera pas cinquante mille piastres, ni ne sera moindre que dix mille pias- brique.
tres et que telle compagnie se sera assuré le privilége exclusif de la
fabrication et de la vente de telles machines dans cette province, pour le
terme de quatcrze ans, et pas plus longtemps; et que telle compagnie Condtionssera en opération active sous un an, à partir de la passation de cet

40 acte, autrement le privilège par le présent accordé sera retiré.


